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Ouvrir des données… de quoi parle-t-on ? 

Une donnée 
Un fait «mesuré» qui n’est pas interprété 

Une donnée publique 
Une donnée gérée dans le cadre d’une 
mission de service public - à laquelle est 
associée des droits d’accès et, parfois, de 
réutilisation 



Une donnée ouverte… facilite la réutilisation  

Une ouverture évaluée selon 3 critères 
 
 
- Technique : donnée brute, exploitable de manière automatique, 
dans un format le plus ouvert possible (non propriétaire), 
 
 
- Juridique : licence clarifiant les droits et les obligations, les plus 
ouvertes possibles (obligation d’attribution) 
 
 
- Economique : peu ou pas de redevances limitant l’utilisation, en 
pratique réaffirmation du principe de gratuité (décision 
gouvernementale CIMAP, dans la lignée du rapport Trojette) 

’ ’



Une brève histoire de l’ouverture des données 

1789: Article 15 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
“La société a le droit de demander compte à tout agent public de 
son administration” 
 
 
 
 
 
 
1978: Lois instaurant la Commission d’accès aux documents 
administratifs (CADA) et la Commission nationale informatique et 
libertés (CNIL).  
 
2009: Première ouverture d’un portail open data dans le Monde 
(Washington DC)  
 
2010: Première ouverture d’une collectivité en France (Rennes) 
 
2011: Création de la mission Etalab et du portail data.gouv.fr en V1 
 
 



En pratique … 

Des acteurs publics 
(Etat et collectivités), 
mais aussi parfois privés ... 
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... mettent à disposition 
des données publiques 



Etat des lieux au niveau national - 1 

Un Open Data territorial fort 
 

… et qui concerne tous les 
échelons territoriaux 
 
 
De Paris à Monacia 
d’Aullène, en passant par 
Nantes, Toulouse, Brocas ou 
Strasbourg 
 
Du Puy de Dôme aux Côtes 
d’Armor 
 
Du Nord Pas de Calais à la 
région Provence Alpes Côtes 
d’Azur 
 



Etat des lieux au niveau national - 2 

Un Open Data “national”  
 

Plateforme ouverte des données 
publiques data.gouv.fr,  

gérée par la mission Etalab 

 



Des engagements au niveau international 

Le Partenariat pour le gouvernement ouvert 
65 pays qui s’engagent  (open governement, pas uniquement open data) 
 
 
La France prépare son plan d’action: http://contribuez.cnnumerique.fr   
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Pour quelles réutilisations ? 
La donnée ouverte est un moyen (pas une fin en soi) pour:  
 
 
- Exercer son “droit de regard” en tant que citoyen: connaître les 

budgets, les subventions, l’utilisation de la réserve parlementaire, 
 
- Créer directement de nouveaux services pour les habitants : 

applications et services web: calcul d’itinéraires, géolocalisation 
d’équipements, … La partie la plus visible de l’ouverture des 
données, 

- Enrichir des données existantes, en révéler de nouvelles dimensions: 
ex. révéler les inégalités hommes-femmes à travers les noms de 
rues, 

 
- Aider à prendre de meilleures décisions : pour les entreprises, les 

associations et les acteurs publics eux-mêmes. Ex. 20 minutes, 
 
- Produire de nouvelles connaissances, révéler des phénomènes en 

les croisant avec d’autres données: ex.  identification de zones et 
situations accidentogènes. 
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